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Texte de la motion du 30 novembre 2005 
 
Le Conseil fédéral est chargé de veiller à ce que les services de la TVA cessent dès 
maintenant de lancer des rappels d'impôts pour des motifs purement formalistes 
lorsqu'ils reconnaissent ou lorsque le contribuable peut prouver que les négligences 
formelles n'ont causé aucun tort financier à la Confédération. 
 
Cosignataires 
 
Abate, Aeschbacher, Amstutz, Baader Caspar, Baumann, Bäumle, Beck, Bezzola, 
Bigger, Bignasca, Binder, Borer, Bortoluzzi, Brun, Brunner Toni, Büchler, Bugnon, 
Bührer, Burkhalter, Cathomas, Christen, Donzé, Dunant, Dupraz, Egerszegi-Obrist, 
Eggly, Engelberger, Fattebert, Favre, Fehr Hans, Fluri, Föhn, Freysinger, Füglistaller, 
Germanier, Giezendanner, Glasson, Glur, Guisan, Gutzwiller, Gysin Hans Rudolf, 
Haller, Hassler, Hegetschweiler, Hess Bernhard, Hochreutener, Huber, Humbel Näf, 
Hutter Jasmin, Hutter Markus, Imfeld, Ineichen, Jermann, Joder, Kaufmann, Keller, 
Kleiner, Kunz, Laubacher, Leu, Leutenegger Filippo, Loepfe, Lustenberger, Mathys, 
Maurer, Messmer, Miesch, Mörgeli, Müller Walter, Müri, Noser, Oehrli, Pagan, Par-
melin, Pelli, Perrin, Pfister Gerhard, Pfister Theophil, Randegger, Reymond, Rime, 
Ruey, Rutschmann, Schenk Simon, Scherer Marcel, Schibli, Schmied Walter, 
Schneider, Schwander, Siegrist, Stahl, Stamm, Steiner, Studer, Theiler, Triponez, 
Vaudroz, Veillon, Waber, Wäfler, Walter Hansjörg, Wandfluh, Wasserfallen, Wehrli, 
Weigelt, Weyeneth, Wobmann, Zuppiger (108) 
 
Développement 
 
Selon les résultats d'une enquête, 90 pour-cent des entreprises qui ont été interro-
gées doivent s'acquitter d'un rappel d'impôt. Se fondant sur ses propres chiffres, 
l'administration chargée de prélever la TVA reconnaît encaisser, à ce titre, quelque 
400 millions de francs chaque année. Or une part non négligeable de cette manne 
est due à des négligences formelles des contribuables, lesquelles ne causent d'ail-
leurs aucun tort financier à la Confédération. Autrement dit, les entreprises suisses 
sont appelées à payer chaque année des suppléments de TVA considérables sans 
fondement juridique. Ces rappels résultent des formalités requises par l'administra-
tion fiscale qui les a fixées si haut que pratiquement aucune entreprise est à même 
de les remplir aujourd'hui sans y consacrer un temps et des moyens excessifs. La 
pratique instituée par l'administration permet donc à la Confédération de prélever un 
impôt auquel elle n'a pas droit eu égard à la spécificité de la TVA, qui est un impôt à 
la consommation comme l'indique son but et son système de perception (art. 1 
LTVA). 
 
Exemples de majorations d'impôt dues à des lacunes purement formelles (majora-
tions qui sont en règle générale définitives):  
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a. le nom ou l'adresse du fournisseur de la prestation n'est pas correct (p. ex. la fac-
ture a été établie au nom de Globus au lieu de "Magazine zum Globus";  
 
b. le nom du fournisseur de la prestation n'est pas indiqué mais il n'y a pas d'ambi-
guïté (p. ex. billets CFF);  
 
c. une erreur dans les documents d'importation ou d'exportation (p. ex. € au lieu de 
ChF);  
 
d. le contrat ou la facture n'est pas suffisamment détaillé ou contient de fausses indi-
cations (p. ex. prestations de management à l'étranger ou de l'étranger).  
Conséquences de la présente motion:  
 
1. Elle peut contribuer à tempérer efficacement les excès de formalisme de l'adminis-
tration fiscale chargée de percevoir la TVA et à régler les problèmes posés par les 
exemples susdécrits;  
 
2. Elle ne requiert pas de modification de loi; elle peut être traduite immédiatement 
dans les faits si les parties concernées y consentent;  
 
3. La modification de la loi sur la TVA ne permettra pas de régler les conséquences 
du formalisme montré par l'administration. Il n'est question ici que de l'application de 
la loi;  
 
4. L'acceptation de la présente motion ne gênerait en aucune façon la révision de la 
loi sur la TVA; elle permettrait au contraire de ramener dans ce domaine la sérénité 
qui s'impose pour pouvoir procéder à une révision mûrement réfléchie.  
 
Avis du Conseil fédéral 
 
Le Conseil fédéral reconnaît qu’une réforme de la TVA est nécessaire. Par décision 
du 26 janvier 2005, le Département fédéral des finances a été chargé d’élaborer un 
projet de consultation pour réviser la loi sur la TVA. L’objectif de ces travaux est, 
d’une part, de simplifier les bases juridiques en vue d’obtenir une TVA optimale et, 
d’autre part, d’établir une pratique administrative simple et accessible au citoyen. 
L’Administration fédérale des contributions a déjà introduit plusieurs simplifications 
pour la facturation, par des changements de pratique entrés en vigueur le 1er janvier 
2005 et le 1er juillet 2005. Dans le cadre de la révision de la loi sur la TVA, d’autres 
propositions de simplification pour la facturation sont également prises en compte. 
Par exemple, l’AFC examine si elle peut accepter toute facture comme justificatif 
pour la déduction de l’impôt préalable lorsqu’il est évident que la facture a effective-
ment été comptabilisée et que la dépense en question a bien été utilisée pour réali-
ser une opération imposable. 
 
Proposition du Conseil fédéral 
 
Le Conseil fédéral propose d’accepter la motion. 
 
 


